
VOLETS ROULANTS 
BUBENDORFF

Conseils d’entretien

1  NETTOYAGE et ENTRETIEN

 �Coupez l’alimentation électrique du volet 
avant tout nettoyage.

 �Nettoyer 1 fois par an (2 fois en ambiance 
marine), les façades du coffre, les parties 
extérieures des coulisses ainsi que le tablier  
de volet roulant à l’eau savonneuse et avec  
un simple coup d’éponge. Assurer le séchage 
au moyen d’un tissu non synthétique, propre  
et doux.

 �Si votre volet roulant grince, pulvérisez un 
lubrifiant spray à base de silicone dans l’angle 
en haut de vos coulisses (guide des lames).

 �Ne jamais utiliser de produits granuleux,  
chlorés ou abrasifs (type « Cif »).

 �Brossage des joints brosse des coulisses  
pour en chasser la poussière et les maintenir 
souples.

 �Dépoussiérer régulièrement la grille  
de ventilation (ne pas l’obstruer).

 �Volet solaire : le panneau solaire doit être 
nettoyé de toutes salissures.  
Il ne doit pas être masqué ou recouvert 
(exemple : installation de store banne ou 
pergola au-dessus).
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2  CONSEILS

3  GARANTIE

 �Volet roulant à commande radio : en cas de panne, vérifier d’abord le fonctionnement de la pile  
de la télécommande.

 �Un conseil en cas de vent fort : maintenir le volet ouvert ou fermé en totalité (jamais entrouvert).

 �Ne jamais utiliser un jet d’eau ou un jet haute pression pour le nettoyage de votre volet.

Votre volet roulant BUBENDORFF est garanti maximum 7 ans :  
pièces, main-d’œuvre et déplacement. L’horloge et les accessoires 
sont garantis 2 ans. Moteur remplacé dans le cadre d’un SAV Hors 
garantie facturé = 5 ans pour le moteur et 2 ans main-d’œuvre et 
déplacements.

Si vous avez un dysfonctionnement sur votre volet roulant, vous 
pouvez dans un premier temps aller au compteur général, couper 7 
secondes et ensuite rebrancher 15 secondes.

Faites cette procédure 3 fois, le volet roulant doit descendre, si 
c’est le cas, le faire descendre complètement et le remonter 
complètement.

Si le problème persiste, merci de bien vouloir contacter l’installateur 
en communiquant le nº S/N, et ses 16 chiffres, inscrits sur une 
étiquette en bas à droite sur la dernière lame du volet roulant  
à l’intérieur.

Si votre volet est encore sous garantie vous pouvez faire  
une demande d’intervention directement sur le site : 
www.bubendorff.com

ATTENTION. Non pris en charge dans le cadre de la garantie : utilisation anormale, défaut d’entretien, usure normale, 
pose non conforme dans le cadre d’une fourniture seule, acte de vandalisme, surtension électrique, phénomène 
naturel (orage, grêle et autres modifications non renseignées…)


